
INFORMATION DES LOCATAIRES OU CANDIDATS LOCATAIRES
Loi n° 89-462 du 6 juillet 1989, article 3-1 :
Un dossier de diagnostic technique, fourni par le bailleur, est annexé au contrat de location lors de sa signature ou de son renouvellement et comprend :

 le constat de risque d'exposition au plomb prévu à l'article L. 1334-5 et L. 1334-7 du Code de la santé publique.

dans les zones mentionnées au I de l'article L. 125-5 du Code de l'environnement, le dossier de diagnostic technique est complété à chaque
changement de locataire par l'etat des servitudes risques et d'information sur les sols. Le locataire ne peut se prévaloir à l'encontre du bailleur des
informations contenues dans le diagnostic de performance énergétique qui n'a qu'une valeur informative. Le propriétaire bailleur tient le diagnostic
de performance énergétique à la disposition de tout candidat locataire. Le bien ne pourra faire l'objet d'une campagne publicitaire publique qu'à
compter de la transmission au mandataire du DPE.
Le diagnostic amiante "parties privatives", pour les immeubles collectifs d'habitation qui doit être tenu à la disposition des locataires.




